
 



 2 

 

Le mot du Maire 
Les fêtes de fin d’année sont passées, familles et amis ont enfin pu se réunir, être 

ensemble pour trouver le plaisir et le dynamisme d’élaborer des projets pour 2023. 

À vous tous, avec le Conseil Municipal et les employés, je souhaite une belle an-
née. Elle apportera des moments heureux, d’autres peut-être plus sombres mais 
nous serons à vos côtés. Aussi, nous avons travaillé avec la Communauté de com-
munes au Projet de Convention Globale de Territoire dont une des actions sera la 
proximité avec les habitants. 

J’ai une pensée pour ceux qui nous ont quittés ainsi que pour leur famille.  

Dans ce petit mot, c’est toujours le moment de faire le bilan de la vie communale 
de l’année passée. 

Pour les travaux prévus, maintenance du matériel et des équipements, améliora-
tion des réseaux et de la voirie : en grande partie, ils ont été faits en interne, les 
entreprises surchargées nous imposant des délais trop longs ou improbables. 

Nos finances sont saines, nous n’avons pas eu besoin de recourir à l’emprunt 
pour la réhabilitation en cours du presbytère. Les taux des impôts ne sont pas en-
core votés mais en accord avec le Conseil Municipal, pour cette année encore, je ne 
souhaite pas les augmenter. 

L’école a toujours une bonne fréquentation et de bons résultats. J’ai pu assister 
à l’arbre de Noël et j’ai trouvé des élèves disciplinés, attentifs et respectueux en-
vers les encadrants ; que ceux-ci soient tous remerciés. 

Nous attendons toujours la livraison du nouveau car scolaire commandé en mai 
2022, livraison retardée à cause de la situation internationale. 

Toute l’équipe municipale et les bénévoles sont fiers du succès des marchés 
gourmands et du marché de Noël. Merci aux exposants pour leur dynamisme, aux  
producteurs locaux pour leurs offres gourmandes, aux artisans pour leur savoir-
faire. Ce furent des moments joyeux, de convivialité, nécessaires dans cette pé-
riode où l’actualité est préoccupante. 

Je ne veux pas occulter le problème de la ressource en eau potable ; nous avons 
remis en état les captages de Réguenaud et de la Fon des Martys, ceci pour écono-
miser la ressource et la préserver. Le Président de la Communauté de communes (à 
laquelle nous devons céder la compétence en 2026) s’engage à rechercher de nou-
velles ressources et surtout à solliciter chacun de nous pour économiser l’eau. 

Pour poursuivre dans la convivialité, les marchés seront reconduits en 2023 et le 
repas des seniors, interrompu le temps du Covid, aura lieu cette année le samedi 
11 mars à midi. Pensez à vous inscrire (voir ci-dessous). 

Je termine en renouvelant mes vœux pour cette nouvelle année. 

 Danièle Escudier 

Inscription au repas des seniors du samedi 11 mars  
 Sont concernées pour le repas des seniors, les personnes ayant 65 ans révolus au  
1er janvier 2023. Les conjoints sont invités quel que soit leur âge. 

 Merci de vous inscrire au 05 63 98 32 94 (Mairie) ou mairie-rouairoux@wanadoo.fr 
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      Etat civil  
   Naissance en 2022 
 Phylicia ROUANET née le 25 Mars (Bonnefon)    
            

    Décès en 2021 
LIÉBART Andrée, veuve COUVEZ, 93 ans,  

  décédée le 9 mars (la Ranquière). 

MARCOUL Denise, veuve JOUGLA, 93 ans,  

  décédée le 9 mars (la Balque). 

VIALA Odette, veuve AMALRIC, 94 ans,  

  décédée le 9 avril (Lavergne). 

AURIOL Daniel, 79 ans, décédé le 25 avril (le Bourg). 

MOLINIÉ Noëlie, épouse VAISSIÈRE, 93 ans, décédée le 18 mai 2022 (Roumégous). 

VILAR Christophe, 74 ans, décédé le 6 septembre (les Pradels-Bas). 

TOMÉ Marc, 94 ans, décédé le 5 novembre (le Peyral). 

TAILLADES Jacques, 75 ans, décédé le 5 décembre (Roumégous). 

Bienvenue aux nouveaux habitants 
M. et Mme BAKKER à la gare        M. DORN à la Rize 

M. SERRA Vincent à Lavit-Haut      Mme FABRE Chloé au Bourg 

M.  PUYBARET Yannick  à Cavaillès     M. AMALRIC Michel à la Rize  

M. et Mme TRUCHON, route de Lavit   M. et Mme RANJALAHI au Peyral 

M. MICHEL-BECHET Théo et Mme BEAUDET Pauline à La Prade de Vialanove     

M. DEQUIVRE à la Rize 

Pluviométrie à Rouairoux 

 Relevés effectués au Peyral en 2022.  
 Mesures exprimées en mm (1 mm correspond à 1 litre d’eau par m²). 
 Températures : minima : - 3,9 °C (11/12) ; maxima : 38 °C (12/08) 
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 Compte-rendu des Conseils Municipaux 2022 

 Toutes les délibérations figurent sur un registre consultable en Mairie. 
Séance du 4 février 
Désignation d’un référent sécurité : Patrick Fournol est nommé à ce poste.  
Changement du siège de la Communauté de communes Thoré Montagne Noire ainsi que 
des statuts.  
Vote des tarifs publics locaux pour 2022 : voir page 6. 
Vote des subventions aux associations. 
Remise en état des captages de Réguenaud et Fon des Martys: proposition d’étude. 
Remise en état du monument aux morts.  
Achat de mobilier pour mettre les archives aux normes de sécurité. 
Demande de subventions pour réhabilitation du presbytère. 
Création d’un emploi administratif en vue du départ en retraite du secrétaire de mairie. 
Séance du 12 avril 
Approbation des comptes de gestion (budget unique, transport scolaire et photovoltaïque). 
Approbation des comptes administratifs (budget unique, transport scolaire et photovoltaïque). 
Vote du taux des impôts locaux 2022. 
Adoption du budget unique, transport scolaire et photovoltaïque pour 2022. 
Renouvellement de la convention avec la FEDERTEEP. 
Convention avec le SDET pour l’obtention du CEE. 
Vote de subventions exceptionnelles ➢ ➢ ➢ ➢ 
Séance du 11 mai 
Achat pour l’euro symbolique du BND du Rec. 
Servitude du chemin du Cros-Haut  
donnée à Valorem. 
Mise aux normes du paratonnerre de l’église. 
Dématérialisation des actes d’état civil. 
Renouvellement du bus scolaire. 
Achat de mobilier pour la voie verte. 
Séance du 19 juillet 
Rupture de convention avec l’école de musique. 
Demande de subvention au département pour réfection des captages. 
Délibération pour modification des règles de publication des actes. 
Nouvelle instruction des sols suite à la validation du PLUi. 
Fixation du prix de mise en vente de l’ancien bus. 
Questions diverses : goudronnage 2022, marchés gourmands 2022. 
Séance du 27 septembre 
Vote de la modification du tarif de location des compteurs d’eau. 
Vote des nouveaux tarifs de location de la Maison du Rieubon. 
Demande DETR pour la réhabilitation du presbytère. 
Compétence donnée au SCOT seulement pour l’investissement. 
Séance du 21 octobre 
Abrogation de la carte communale suite à l’adoption du PLUi. 
Approbation de la Commission locale d’évaluation des charges dans le cadre du trans-
fert des zones d’activité économique. 
Séance du 25 novembre 
Approbation de la convention globale de territoire de services aux familles. 
Vote du tarif de location des barnums aux particuliers. 
Séance du 2 décembre 
Demande de règlement de factures par acompte avant le vote du budget 2023. 
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Comptes communaux 

Bilan financier 2021 

Budget 2022 
              

 

               Fonctionnement         Investissement 

Budget principal          476 075,00 €            657 379,00 € 
Budget transport scolaire             78 671,50 €                      55 326,48 € 
Budget photovoltaïque         6 005,70 €            12 787,00 € 

Impôts locaux 2022 

        Bases    Taux 2021    Taux 2022     Produits 

Foncier bâti    487 600     39,90 %     39,90 %     192 066 € 
Foncier non bâti   35 000      44,66 %        44,66 %          15 631 € 

Fonctionnement :  
Budget principal     Transport scolaire      Photovoltaïque 

Investissement : 
Budget principal     Transport scolaire      Photovoltaïque 

Budget 2020  

Subventions aux Associations locales 

Albine Vélo Club       120 € 

      + 80 € pour l’Enduro 

ASC Pichoneta                 60 € 

Comité des fêtes      500 € 

F.N.A.C.A. St-Amans         60 € 

Échos-ci Échos-là      150 € 

Foyer Laïque                200 € 

Le Four pas Banal         150 € 

Mémoire & Patrimoine     150 € 

Musée du textile          70 € 

Petits doigts de fée          60 € 

Repas à domicile          150 € 

Sté des chasseurs (Commune)       70 € 

Sté des chasseurs (St André)      70 € 

Souvenir Français               60 € 

USHVT TFC81  football         300 € 

Investissement :  
Budget principal     Transport scolaire      Photovoltaïque 
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Travaux communaux 
 Drainage route du Peyral        Habillage conteneur au bourg 

 Caniveau de la Ranquière        Captage de Réguenaud 

Tarifs publics locaux pour 2023 : 

• Concession cimetière, le m² : 130 € 
• Concession columbarium, l’emplacement : 450 € 
• Branchement eau avec caisson (les 5 premiers mètres) : 600 € 
   Le mètre linéaire supplémentaire jusqu’à la limite de propriété : 50 € 
• Branchement à l’égout, (les 5 premiers mètres) ; 100 € 
   Le mètre linéaire supplémentaire ; 70 € 
• Prix du m3 d’eau potable dont forfait de 20 m3 : 1,60 € 
• Abonnement compteur : 30 € 
• Prix fixe assainissement : 30 € 
   Le mètre cube d’eau assainie : 0,65 € 
Tarifs location Maison du Rieubon :  
   Voir conditions en Mairie 
• 150 € la journée 
• 70 € la demi-journée 
Tarifs location mobilier : 
• De 1 à 20 chaises : 12 € 
• De 21 à 50 chaises : 17 € 
• Plus de 50 chaises : 22 € 

Tables au parking  
de la voie verte 
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Du nouveau pour le tri 
  

 À partir du 1er janvier 2023, trier devient simple : 

 Tous les emballages et tous les papiers devront être déposés dans le bac 
jaune, grâce à l’extension des consignes de tri. Ainsi, vous pourrez trier tous 
les emballages métalliques, les briques alimentaires, les cartons et tous les pa-
piers, mais aussi tous les emballages en plastique.  

 Pots de yaourt, barquettes, pots et tubes de crème cosmétique, boîtes de 
poudre chocolatée, films d’emballage, blisters, sacs plastiques ou filets 
(agrumes, oignons…) seront à déposer dans le bac jaune.  

 Un centre de tri Trifyl nouvelle génération, implanté à Labruguière, accueil-
lera toutes les collectes sélectives pour les trier par matériau et permettre 
leur recyclage. 

 La Communauté de communes Thoré Montagne Noire, en charge de la col-
lecte des déchets, se tient à votre disposition pour toutes questions.  
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Commémoration du 8 mai 
 Cette année, la population était conviée à la cérémonie et un public nombreux était 
présent. Trois mois après le début de la guerre en Ukraine, c’est un moment particu-
lier que Madame Geneviève Darrieussecq, ministre déléguée à la Mémoire et aux An-
ciens Combattants, évoque ainsi :  "La guerre a lieu. Si proche et dramatique. Le vi-
sage de l'Europe en est changé ... En ce 8 mai 2022, dans chaque ville et village de 
France, devant nos monuments aux morts et mémoriaux, nous commémorons le 77ème 
anniversaire de la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe avec une singularité 
toute particulière, en écoutant les douloureux échos du temps." 

Célébration du 11 novembre 
 Une foule importante et rajeunie assistait à cette commémoration. Le message de 
Sébastien Lecornu, ministre des Armées et de Patricia Mirallès, secrétaire d’État 
auprès du ministre des Armées, chargée des Anciens Combattants et de la Mémoire 
met en avant "les jeunes générations qui doivent désormais s’emparer du souvenir, 
pour venir raviver la flamme de la mémoire de ceux qui sont morts pour la France, 
pour notre liberté. Le monde était convaincu en 1918 que la Première Guerre mondiale 
devait être la Der des Der. Nous savons ce qu’il advint de cet espoir alors que la 
guerre est de retour sur notre continent : n’oublions pas le combat des Poilus pour la 
Paix et le sacrifice de nos soldats morts pour la France." 
 Cette année, nous honorons deux soldats morts pour la France au Mali : le maréchal 
des logis chef Adrien Quélin et le brigadier-chef Alexandre Martin. 
 Une pensée également pour Jacques Taillades, présent à toutes les commémora-
tions à Rouairoux et décédé le 5 décembre dernier. 
 Les jeunes du collège de Labastide-Rouairoux ont anticipé le message des mi-
nistres et étaient présents à Rouairoux : voir reportage page 15. 
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Du nouveau concernant l’urbanisme ! 
 Le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) est rentré en vi-

gueur en septembre 2022.  

 Il remplace les anciens Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), les cartes commu-
nales, ou les Plans d’Occupation des Sols (POS) des communes. Conçu au niveau 
intercommunal pour apporter une cohérence territoriale, il définit la stratégie 
d’aménagement et le zonage des terrains pour les 10 années à venir, en inté-
grant les nouvelles dispositions réglementaires relatives aux exigences environ-
nementales. Il est consultable sur le site Web de la CCTMN ainsi que sur le 
Géoportail de l’urbanisme. 

 C’est le document de référence pour toutes les autorisations d’urbanisme 
pour les neuf communes de l’intercommunalité. 

 Depuis l’entrée en vigueur du PLUi, la Communauté de communes Thoré Mon-
tagne Noire a passé une convention avec la Communauté de communes Sidobre 
Vals Plateaux, dont le service urbanisme instruit désormais les dossiers d’auto-
risation du droit des sols de notre territoire. Cela répond à un souci d’économie 
et de mutualisation des services avec les territoires voisins. 

 Les démarches restent inchangées et gratuites : auprès de votre mairie ou 
par mail à l’adresse ads@cc-thoremontagnenoire.fr. Retrouvez tous les rensei-
gnements sur le site internet de la Communauté de communes rubrique « urba-
nisme » ou demandez conseil auprès de votre mairie.  

https://www.cc-thoremontagnenoire.fr/plan-local-durbanisme-intercommunal/
autorisations-durbanisme 

mailto:ads@cc-thoremontagnenoire.fr
https://www.cc-thoremontagnenoire.fr/plan-local-durbanisme-intercommunal/autorisations-durbanisme
https://www.cc-thoremontagnenoire.fr/plan-local-durbanisme-intercommunal/autorisations-durbanisme
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Le plein de projets pour le territoire 
 La Communauté de communes Thoré Montagne Noire (CCTMN) a engagé 

depuis plusieurs mois l’élaboration d‘un projet de territoire, qui déterminera ses 
priorités et son plan d’action pour les prochaines années.  

 Cette réflexion découle de la volonté des élus intercommunaux de partager et de ren-
forcer leur projet commun pour le territoire.  

 Pour sa réalisation, la CCTMN s’appuie sur la compétence de ses agents administratifs, 
accompagnés par un consultant. L’intégralité des sujets relevant du champ de compé-
tence de l’intercommunalité sont évoqués (environnement, économie, habitat, tourisme, 
social, mobilité, etc.). Ayant à cœur de faire participer la population à ce projet, la 
CCTMN consultera prochainement ses habitants. Faire participer les habitants s’inscrit 
dans une démarche d’élaboration collective et partagée d’un projet de territoire répon-
dant aux attentes de tous. Nous comptons sur vous pour apporter vos contributions !  

L’avenir de votre territoire vous intéresse ?  
 Participez à l’enquête de la Communauté de communes Thoré Montagne Noire 

 En pleine élaboration de son projet de territoire, la Communauté de communes Thoré 
Montagne Noire (CCTMN) vous propose de répondre, en quelques minutes,  à un question-
naire .  

 Exprimez-vous en donnant votre avis sur les grandes orientations de la collectivité 
pour les prochaines années. En effet, les résultats permettront de guider les choix des 
élus dans les priorités et actions à mettre en œuvre. 

 Que vous soyez habitant permanent de la CCTMN ou résident secondaire, nous espérons 
que vous serez nombreux à participer à l’élaboration du projet de notre territoire !  

 Chaque membre du foyer peut répondre à l’enquête, soit directement en ligne sur le 
site web de la CCTMN, soit en utilisant le formulaire papier disponible dans chacune des 
mairies et à la CCTMN (13 avenue de la Ribaute, 81240 Albine). N’hésitez pas à faire 
connaître cette enquête autour de vous ! 

 Participez en ligne sur le site internet de la Communauté de communes : 

www.cc-thoremontagnenoire.fr 

 Une version papier est disponible en Mairie. 

 Pour toute question, vous pouvez nous contacter au 05 63 37 69 74 ou  

amenagement@cc-thoremontagnenoire.fr 

Signature de la Convention territoriale globale (CTG)  
 Au terme d’un an de travail, mercredi 30 novembre, la Convention territoriale globale 
(CTG) a été signée par l’ensemble des communes de la Communauté de communes Thoré 
Montagne Noire, la mairie de St-Amans-Soult, la mairie de Pont-de-l’Arn et la CAF du 
Tarn.  

 La CTG est une convention de partenariat favorisant la territorialisation de l’offre 
globale des services de la branche famille de la CAF en cohérence avec les politiques lo-
cales, avec le soutien d’autres partenaires.  

 Basée sur un diagnostic partagé des besoins sociaux du territoire, elle fixe pour trois 
ans les priorités sur la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la santé et le handicap, les 
seniors, l’accès aux droits et services, l’animation de la vie sociale. A noter que le volet 
habitat sera traité dans le projet de territoire.  

Les principaux enjeux du territoire  en page suivante ➢ 

mailto:amenagement@ccc-thoremontagnenoire.fr
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Les principaux enjeux du territoire 

 

16 fiches actions ont été élaborées 

pour mettre en œuvre la CTG dans les 

prochaines années qui ciblent les struc-

tures petite enfance et enfance/

jeunesse, les assistantes maternelles, 

le périscolaire et l’extrascolaire, la pa-

rentalité, les personnes handicapés, 

l’isolement des séniors, etc. 

 

Le financement 

Sans compter la part des collectivités, 

l’enveloppe annuelle versée par la CAF pour notre territoire sera de 241 801 € pour les 

structures petite enfance/enfance/jeunesse dont 40 513 € pour la coordination et l’ani-

mation générale de la Convention territoriale globale (une chargée de coopération CTG, 

une coordinatrice et un coordinateur de proximité). Soit au total une enveloppe de 725 

403 € pour les 3 années de conventionnement (2023-2025).  
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La quête aux terres maraîchères en Vallée du Thoré  
 En partenariat avec la CCTMN et l’ADEART (Association pour le Dévelop-

pement de l’Emploi Agricole et Rural du Tarn), le Parc naturel régional du Haut-
Languedoc est à la recherche de terres agricoles dans le but d’y installer des maraîchers. 

 En effet, le territoire du Haut-Languedoc fait face à une déprise agricole impor-
tante : on constate la disparition de 71% de ses exploitations agricoles depuis les an-
nées 70. Pourtant, l’agriculture est un des principaux moteurs de l’activité écono-
mique de notre région. 

 En 2019, le Plan Alimentaire Territorial (PAT) animé par le Parc, a réalisé un dia-
gnostic de l’autonomie alimentaire du territoire. Le constat est là : nous manquons de 
production maraîchère. 

 C’est avec cet objectif de résilience alimentaire et de reprise agricole que le Parc, 
l’ADEART et la CCTMN ont créé le projet « Terres Maraîchères » afin de proposer 
un kit (terres agricoles, logement et débouchés) à des porteurs de projet en maraî-
chage pour faciliter leur installation agricole en Vallée du Thoré.  

 Ainsi, le Parc, la CCTMN et l’ADEART ont lancé un appel aux propriétaires de ter-
rains agricoles peu ou pas utilisés. Ces terrains doivent être accessibles, plats, 
proches d’un accès à l’eau, d’une 
surface supérieure à 3 000 m² et 
avec un sol cultivable. Ces ter-
rains peuvent être mis en vente, 
en fermage ou être vendus à une 
structure tierce. C’est également 
un appel aux agriculteurs déjà en 
place qui accepteraient de céder 
une partie de leur propriété ou 
fermage pour l’installation d’un 
maraîcher. 

 Les avantages sont nombreux : 
possibilité d’entraide, de rempla-
cement et allégement de charge 
de travail, valorisation de co-
produits, prêts, achats collectifs 
de matériel, diversification de la 
clientèle par une variété de pro-
duits.  

 Pour toutes questions, complé-
ment d’informations ou pour les 
propriétaires intéressés, contac-
ter : 

- le Parc (04 67 97 38 22),  

- la CCTMN (05 63 97 98 08), 

- ou l’ADEART (05 63 51 03 70). 
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 Animations 2022 
 

Fête locale : par le Comité des Fêtes. 
Fanfares : au profit de l’école. 
Rallye Montagne Noire : avec 
Stéphane Poussines, le local du circuit. 

Spectacle "le Prince Grenouille" suivi 
d’un goûter avec la Communauté de com-
munes. 
Spectacle "Fredo l’Ecolo" avec le Parc 
Naturel Régional du Haut-Languedoc.  

Balade découverte : les sentiers de traverse à Rouairoux avec M&P. 
Conférence : "le monde insolite des champignons" par Benoît Peyre, avec le 
Parc Régional du Haut-Languedoc.  

Vendredis gourmands 

 De juin à septembre, la 2ème édition des marchés gourmands (8 soirées) a ras-
semblé une quinzaine de producteurs locaux, présents en fonction de leurs récoltes 
du moment. Des moments de convivialité avec toujours plus de consommateurs pour 
acheter ou savourer sur place les produits régionaux récoltés, transformés et pro-

posés à la dégustation des visiteurs.  
 Cette année, tous les marchés ont été 
animés par des artistes grâce à la Com-
munauté de communes, au Parc Naturel 
du Haut-Languedoc et à l’Association le 
Four pas banal. 
 Marie Dubouchaud (Gaec du Rodier), 
coordonnatrice, la municipalité et le 
groupe de bénévoles qui assure la logis-
tique, ainsi que les exposants, tous ravis 
du succès de ces soirées estivales, vous 
donnent rendez-vous en 2023 ! 
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 Marché de Noël 
 Le succès des marchés d’été a incité 
l’équipe de bénévoles à programmer un 
marché de Noël. Pour une première, ce 
fut une soirée réussie avec une vingtaine 
d’exposants de produits locaux et d’artisa-
nat divers. Les enseignants du groupe sco-
laire proposaient des réalisations d’élèves, 
l’Association des Parents d’Élèves vendait 
chocolat chaud, crêpes, et autres gâteaux. 
L’Association le Four pas banal était aussi 
présente avec son vin chaud et ses soupes 
chaudes réconfortantes. 

 Le Père Noël fut au rendez-vous et une 
soixantaine d’enfants le suivirent dans la 
rue du marché et dans le village, leurs 
lampions en main jusqu’à la distribution de 
friandises. 

 Les visiteurs ont pu faire leurs achats 
et consommer sur place, dans la maison du 
Rieubon ou sur les tables extérieures, 
grâce à un temps clément sans vent mal-
gré quelques gouttes …  

 La chorale albinole l’Écho des Rochers a 
entonné des chants de Noël et des varié-
tés diverses repris par le public. 

Téléthon 2022 
 Cette année, nous avons pu reprendre la journée complète d’animations avec le pe-
tit déjeuner aux tripes et les jeux de société l’après-midi. 
 Nous remercions les partenaires qui ont offert produits ou services : Rives SAS, 
GAEC de Ladrech, fromagerie du Rodier, boulangerie Buso, Atelier Graphique du 
Somail... N’oublions pas tous les amis qui ont confectionné des centaines de crêpes 
et, bien sûr, tous les participants à cette journée de solidarité et de convivialité au 
profit du Téléthon. 
 C’est à l’occasion de l’ouverture officielle à Labruguière qu’un chèque de 2 500 € 
a été remis aux responsables du Téléthon de l’Arn et du Thoré. 
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Du côté des Associations locales 

Mémoire & Patrimoine a proposé en 2022 

  Balade découverte sur les chemins de 
traverse à Rouairoux : sentier des écoliers, 
raccourcis pour rejoindre le village, draille 
ou piste de transhumance ... 

Thoré Football Club 81 
 Les footballeurs ont repris du service pour 
cette nouvelle saison. 
 5 catégories de jeunes des U7 aux U15, 2 
équipes seniors masculins et 1 équipe sénior fémi-
nine portent nos couleurs et représentent tout le 
dynamisme de notre vallée, dans le département. 
 Au total, 180 licenciés, éducateurs et diri-
geants compris. 

 Nous remercions les communes de la vallée pour 
le prêt des installations et le soutien financier. 
 À noter que le tournoi de Beach Soccer est re-
conduit et aura lieu du 28 juin au 2 juillet 2023 
au cœur de l’aire de loisirs d’Arcachon au Bout-
du-Pont-de-l’Arn. 
 Vous pouvez nous joindre à l’adresse : 
thore.fc81@gmail.com  
et nous suivre sur la page Facebook : 
www.facebook.com/thorefootballclub 

Balade commentée à la Croix des Avia-
teurs : nous avons relaté l’accident 
d’avion du 2 août 1936 à Albine.  

Une délégation de l’Association Mé-
moire de Mermoz est venue recon-
naître les lieux en vue d’une manifesta-
tion (prévue en 2023) en souvenir de 
Jean Mermoz, présent à Albine après 
le décès de son ami Génin, pilote de 
l’avion. 

 Concert dînatoire avec les Tzigales, groupe de jazz manouche : convivialité et am-
biance chaleureuse. 

 Journée du Patrimoine : déambulation 
dans les rues de Lacabarède à la décou-
verte de l’architecture et de l’histoire du 
village. 
 Sortie annuelle : croisière et repas au 
fil de l’eau sur le canal du Midi, depuis le 
tunnel de Malpas jusqu’à Béziers, avec des 
commentaires sur l’histoire du canal et la 
vie de Pierre-Paul Riquet, concepteur et 
superviseur des travaux. 

Mémoire & Patrimoine : mempat81@gmail.com 

mailto:thore.fc81@gmail.com
http://www.facebook.com/thorefootballclub
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Les petits doigts de fées 

 C'est avec grand plaisir que nous nous sommes 
retrouvées en Octobre pour notre premier ate-
lier. Cette année, une participation est demandée 
pour la réalisation de certains objets nécessitant 
un matériel beaucoup plus conséquent, mais au-
cune cotisation n’est exigée. 
Programme 2023 :  
- Samedi 28 Janvier : apporter papier journal ou 

publicités, de la colle, 2 piques bois (brochettes). Gratuit. 
- Lundi 20 Février : porter des petites planches de bois (L20 à 25cm, l 4 à 5cm) : 5 €.  
décorations diverses (fleurs en tissu, petites poteries, objets en pâte à sel..). 
- Jeudi 2 Mars : déco Pâques (faire un œuf avec un ballon gonflable, corde ou laine) : 5 €. 
- Jeudi 27 Avril : couture avec du jean ou du tissu de votre choix : 5 euros. 
- Jeudi 4 Mai : réalisation d'une composition fleurs fraîches : 5 euros. 
- Pour Juin, la date sera fixée ultérieurement. 

TOUS CES ATELIERS ONT LIEU DE 14 H À 17 H. 
 Nous remercions la mairie de Rouairoux pour la salle chauffée l'hiver. 
 Pour tout renseignement, contacter  06 32 35 95 90 ou 06 76 14 76 69 ou Rose-
Marie (06 42 43 77 78). 

Le Four pas Banal 
 Encore une année riche de rencontres, de partage et de beaux moments passés en-
semble. En effet, le chantier participatif du Four Pas Banal accueille, chaque 15 
jours du début du printemps à la fin de l'automne, tous ceux qui veulent aider à cons-
truire le fournil et aménager le jardin. La toiture étant enfin terminée, nous atten-
dons avec impatience la reprise du chantier pour attaquer la phase menuiseries et 
travaux intérieurs.  
 Les fêtes ont été de belles réussites également, avec 
un sympathique concert de Fial de Lana pour l'ouverture 
de saison, de délicieuses pizzas lors des marchés animés 
de l'été, et un joyeux bal pas banal pour clôturer l'année ! 
Vous avez été nombreux à répondre à l'appel, et nous vous 
en remercions, cela nous aide à rester motivés pour ce 
beau projet. Beaucoup de bénévoles ont aussi œuvré dans 
l'ombre pour permettre cette fabuleuse année pas banale, 
un grand merci à eux ! 
 Pour 2023, nous avons pour mission d'organiser les ani-
mations des marchés de producteurs, nous faisons tout 
notre possible pour amener une offre culturelle de qualité 
dans le village. Enfin, nous prévoyons une petite rencontre 
de la chandeleur le 4 février, une fête du four le 20 mai, 
et après la saison estivale une dernière rencontre festive 
le 4 novembre. Nous avons hâte de vous retrouver ! 
 Vous  pouvez  adhérer  dès  maintenant  à l'Association 
en vous rendant sur le site HelloAsso ou lors des divers  ... 
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... événements organisés au fil de l'année. En adhérant, vous participez à l'équilibre 
financier et à la vie de l'Association pour cette année qui s'annonce pleine de projets 
stimulants entre les cuissons, les spectacles d'été, la poursuite du chantier, le jardin, 
et les diverses fêtes ! 
 C'est vous qui donnez de la force à l'Association, à distance ou en tant que voisins, 
par des heures de bénévolat et par vos généreuses souscriptions. 

Foyer Laïque 

Balades : 7 à 10 km tous les lundis après-midi à la découverte des paysages envi-
ronnants. Que de sensations fortes avec la traversée de la passerelle de Mazamet 
dont c’était une première pour une partie des participants ! Quel charme ce pont en 
ruines sur le Nègrerieu, affluent de l’Arn au niveau du lac des Saints-Peyres ! 

  Jeux de société : tous les 15 jours avec un concours amical de belote et autres 
jeux suivis d’un goûter. 

 Bibliothèque : un dépôt de  livres  est  disponible pour tous, gratuitement, dans le 
hall d’entrée de la Mairie aux heures d’ouverture du secrétariat.  

Tennis de table : la saison 2021-22 n’a pas été très riche en podiums. Notons la 
2ème place de Loïck et la 4ème de Tristan aux titres par classement départementaux 
(ci-dessous). 

Championnat par équipes : 

 L’équipe phare s’était maintenue de peu 
en Régionale 3 mais, dernière de sa poule 
en décembre dernier, elle a été rétrogra-
dée en R4. 

 L’équipe 2 avait accédé à la Départe-
mentale 1 grâce à une 2ème place au prin-
temps. Malgré une phase difficile et des 
résultats décevants (1 victoire, 1 nul et 5 
défaites), elle se maintient en 1ère division 
pour la reprise du championnat en janvier. 

Pour tout renseignement, contacter F et N Barreau  (05 20 18 15 63 ou 06 88 65 28 31) 
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Petit bilan scolaire ... 

Retour sur l’année scolaire 2021/2022 
 Cette année scolaire a été marquée, pour les 
élèves de CM1- CM2, par le voyage à Paris. Ce-
lui-ci s’est déroulé du 16 au 20 mai et a concer-
né 19 élèves de l’école. 
 Ces derniers sont revenus enchantés et 
émerveillés de toutes leurs belles découvertes. 
 Les autres élèves (PS au CE2) ont, quant à 
eux, pu profiter d’une journée d’initiation au 
cirque à l’école du cirque de Mazamet. Ils ont 
pu découvrir de multiples activités : acrobatie, 
trapèze, mime, jonglage… 
 Ils ont aussi participé, tout au long de l’an-
née, à différents projets en lien avec les 
autres écoles de la Vallée : spectacles, rencontres sportives, rallye maths, orthographe, pro-
jets en littérature... 
 L’année s’est terminée par une kermesse organisée par l’Association des Parents d’Élèves 
ainsi qu’un petit spectacle de cirque réalisé par les enfants. Ce dernier nous a permis de 
mettre à l’honneur nos 11 CM2 qui sont partis au collège pour de nouvelles aventures. Tous 
nos élèves ont reçu un petit cadeau offert par l’Association des Parents d’Élèves. 
 Une nouvelle année scolaire a donc commencé en septembre 2022 et les enfants ont re-
pris le chemin de l’école. Nous accueillons cette année 63 élèves répartis dans 3 classes.  
 De nouveaux projets ont été programmés, toujours en lien avec les autres écoles du Ré-
seau des Ecoles Rurales de la Vallée du Thoré. 

Nous souhaitons une bonne année scolaire à nos élèves et à leur famille avec, en perspec-
tive, de belles rencontres sportives, de beaux spectacles et une multitude de belles aventures. 
Association des Parents d’Élèves  
 L'année passée, l'Association des Parents d'Élèves a relevé le défi de mettre de nou-
velles actions en place afin de soutenir les petits écoliers de Lacabarède-Rouairoux-
Sauveterre. : sacs sérigraphiés avec les dessins de nos enfants et remplis de délicieux pro-
duits de nos villages, goûter et cadeaux de Noël. Nous avions proposé des ventes de made-
leines, et avions clôturé l'année en juin par la joyeuse kermesse déguisée et animée par des 
jeux, suivie d'un repas. Tous ces événements ont été des succès et nous redonnent l'espoir 
de se retrouver à nouveau, tous ensemble pour partager de beaux moments.  
 Nous avons pu aider au financement du voyage à Paris à hauteur de 3000 euros et acheter 
des tapis de gymnastique pour l'école. 
 Tiffany Jecsi remplace Sophie Bris à la Présidence, le reste du bureau reste inchangé. 
 Vous avez pu nous voir au marché de Noël organisé à Rouairoux le soir du 16 décembre 
(photo ci-dessous), où nous avons tenu un stand de vente de gâteaux et de bouteilles ... 
 Comme l'an passé, nous avons fait dessiner les enfants. Cette fois-ci, nous avons imprimé 
leurs illustrations sur des tabliers de cuisine. Et nous ferons très certainement une vente de 
madeleines bijou. 
 Enfin nous relançons le loto annuel qui aura lieu le 26 mars 2023 à Lacabarède. Et nous 

terminerons l'année, avec la kermesse déguisée 
le 1er juillet 2023, suivie du repas où tout le 
monde est convié. 
 Nous rappelons que l’Association des Pa-
rents d’Élèves est composée de bénévoles 
(tous les parents d'élèves, corps enseignant, 
personnel de l'école, élèves...) et que toutes ces 
actions sont menées pour les enfants de notre 
école. Tous les bénéfices sont dédiés aux 
goûters de Noël et de fin d'année, aux cadeaux 
aux classes et aux enfants, aux voyages sco-
laires, au matériel de récréation et de classe. 
 Merci pour votre soutien ! 



 




